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Numéro d’Avis à manifestation 
d’intérêt

AMI N°014/MTPEI/PASIG-1/
CEP/2022

Secteur Transport

Financement BAD N° 20000200004661

Financement AGTF N° 5050200001053

Numéro du Projet P-GA-DB0-009

Date de publication 11/01/2023

Date limite de dépôt 27/01/2023

Le Gouvernement de la République Gabonaise a sollicité et 
a reçu un �nancement du Groupe de la Banque Africaine 
de Développement (BAD) et de l’Africa Growing Together 
Fund (AGTF) a�n de couvrir le coût du Projet d’Appui au 
Secteur des Infrastructures au Gabon - Phase 1 (PASIG 
1). Il est prévu d’utiliser une partie des sommes accordées 
au titre de ce prêt pour �nancer les contrats de services de 
huit (08) consultants individuels en vue de fournir un appui 
technique à l’Organe d’exécution du Projet.

Les services prévus au titre de ces contrats intègrent : 
1)  L’assistance d’un expert individuel à la construction 

d’un dispositif de suivi-évaluation et l’implémentation 
dudit dispositif jusqu’au terme du son terme ; 

2)  L’appui d’un ingénieur génie civil dans le cadre des 
activités de suivi de l’exécution et de rapportage en 
lien avec les études techniques détaillées des projets 
routiers prévues, des travaux routiers et de voiries à 
réaliser ; 

3)  L’appui d’un technicien supérieur en génie civil 
dans le cadre des activités de suivi de l’exécution 
et de rapportage en lien avec les études techniques 
détaillées des projets routiers, les travaux routiers et 
de voiries à réaliser ; 

4)  L’assistance d’un expert individuel chargé d’élaborer 
et mettre en œuvre un Plan de communication du 
Projet ; 

5  L’assistance d’un expert individuel sénior en 
sauvegardes environnementales et sociales chargé 
de mettre en œuvre le Plan d’action de réinstallation 
(PARA) sur la section de la route Ndendé-Doussala 
(49 km) ; 

6)  L’assistance d’un expert individuel en sauvegardes 
sociales chargé d’élaborer et mettre en œuvre le Plan 
d’action sur les questions de genre du Projet ; 

7)  L’appui technique d’un expert international individuel 

sénior chargé d’élaborer et implémenter les systèmes 
de gestion comptable, administrative et �nancière ; et 

8)  L’assistance d’un expert individuel junior en passation 
des marchés.

Le Ministère des Travaux Publics, de l’Equipement et des 
Infrastructures invite les Consultants intéressés à présenter 
leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Les Consultants intéressés doivent produire les 
informations sur leur capacité et expérience démontrant 
qu’ils sont quali�és pour les prestations (curriculum 
vitae actualisé, documentation, références de prestations 
similaires, expérience dans des missions comparables, 
disponibilité, etc.). 

Les critères d’éligibilité, et la procédure de sélection seront 
conformes à la Politique de passation de marchés pour les 
opérations �nancées par le Groupe de la Banque Africaine 
de Développement (Edition d’Octobre 2015), qui est 
disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://
www.afdb.org ». 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations 
supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux 
heures d’ouverture de bureaux suivantes : de 08H00 à 
16H00, du lundi au vendredi.

Les expressions d’intérêt en langue française doivent 
être déposées ou envoyé par voie électronique à l’adresse 
mentionnée ci-dessous au plus tard le 27/01/2023 à 10H00 
et porter expressément la mention « Recrutement d’un 
expert individuel : (préciser le titre de l’expert) ».

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DE 
L’ÉQUIPEMENT ET DES INFRASTRUCTURES
Projet d’Appui Au Secteur des Infrastructures au Gabon 
– phase 1 (PASIG-1)

À l’attention du Chef de Projet
Cellule d’Exécution de Projet (CEP)
4e étage du bâtiment annexe
392, Avenue Rose Francine ROGOMBE
BP : 49 Libreville / Gabon
Téléphone : (+241) 66 91 83 46/ 65 03 84 84
E-mail : procurement.pasig1@gmail.com 

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT FIRME
-------------------------

RÉPUBLIQUE GABONAISE
*****************

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, DE L’EQUIPEMENT ET DES INFRASTRUCTURES
*****************

PROJET D’APPUI AU SECTEUR DES INFRASTRUCTURES AU GABON - PHASE 1 (PASIG - 1)

RECRUTEMENT DE HUIT (8) CONSULTANTS INDIVIDUELS POUR FOURNIR UN APPUI TECH-
NIQUE A L’ORGANE D’EXECUTION DU PROJET DEUX gangsters 

qui  fa i saient 
perdre le som-

meil aux habitants de Bi-
tam séjournent à la prison 
centrale d'Oyem, depuis 
le lundi 9 janvier 2023. Il 
s'agit de Joris Zue Allo-
gho et Edou Beyeme, 
des repris de justice 
avec 22 cambriolages à 
leur actif commis dans le 
chef-lieu du département 
du Ntem et ses environs.
S e l o n  u n e  s o u r c e 
p r o c h e  d u  d o s s i e r, 
sortis de prison il y a 
5 mois, Joris Zue Al-
logho  et  Edou  Beye-
me ont aussitôt repris du 
service, en cambriolant 
des domiciles au quar-
tier Megomo-Ayat et des 
établissements commer-
ciaux parmi lesquels le 
magasin CKDO, Bet 241 
et la banque Sodec. Tous 
ces fric-frac auraient rap-
porté près de 15 millions 
de francs aux gangsters, 
aussi bien en numéraires 
qu'en matériel.
S'agissant du mode opé-
ratoire, les cambrioleurs 
attendaient la tombée 
de la nuit, pour se frayer 
un chemin par le toit 
des espaces commer-
ciaux ciblés. Aussi les 
deux hommes étaient-ils 
munis d'un équipement 
spécialement conçu pour 
défoncer les murs et les 
portes d'acier.

Face à cette insécuri-
té dans laquelle la ville 
de Bitam était plongée 
et suite aux multiples 
plaintes déposées par 
les victimes auprès de 
l’antenne locale de la 
Police judiciaire (PJ), 
une traque a donc été 
ouverte contre ces ban-
dits de grand chemin. Les 
recherches effectuées 
durant plus d'un mois et 
demi ont abouti à l'arres-
tation de Joris Zue Allo-
gho et Edou Beyeme, en 
fin de semaine dernière 
au marché central de Bi-
tam.
Pendant l'interrogatoire, 
les deux mis en cause 
auraient reconnu les 
22 forfaits qui leur sont 
imputés. Mieux, une 
perquisition chez eux a 
permis aux enquêteurs de 
retrouver nombre d'effets 
volés.
Les deux cambrioleurs 
ont été déférés devant 
le parquet d'Oyem, en 
m ê m e  t e mp s  qu ' u n 
troisième larron, Tan-
gui Assoumou, qui opé-
rait en solitaire dans le 
vol du carburant des ca-
mions-citernes en sta-
tionnement. Au sortir 
de l'audition chez le juge 
d'instruction, ils ont été 
écroués au Peloton pour 
vol aggravé et association 
de malfaiteurs.

Bitam : les 
cambrioleurs 
aux 22 coups 
écroués à 
Oyem

ANS
Oyem/Gabon

Les trois malfrats méditent sur leurs agissements à la maison d’arrêt d’Oyem.
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